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 Remplacer le texte existant par celui-ci :  

 S’il est vrai que l’évaluation des besoins après la catastrophe, qui a été 
présentée à la conférence organisée à New York, témoignait de l’aptitude du système 
des Nations Unies à réagir promptement et de manière coordonnée, le Groupe a 
également constaté qu’il existait une collaboration étroite entre les organisations 
internationales dans le cadre du « système d’approche intersectorielle », chaque 
secteur étant dirigé par une entité du système des Nations Unies ou, dans le cas du 
secteur des abris d’urgence et des articles non alimentaires, par la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, et dans celui 
du secteur de la coordination et de la gestion des camps par l’Organisation 
internationale pour les migrations. Le Groupe a toutefois fait observer qu’il 
fallait améliorer la concertation et la collaboration entre les différents secteurs. 

 


